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Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-25764

Département(s) de publication : 47, 31, 33, 40, 46, 64, 32
 Annonce n° 24-25764

Travaux

Section 1 - Identification de l'acheteur

ECOLE NATIONALE D'ADMINISTRATION Nom et adresse officiels de l'organisme acheteur : 
PENITENTAIRE (ENAP)

MME HATCHANE BouchraCorrespondant : 
440 avenue Michel SERRES CS 10028  Adresse :  , 47916 AGEN

Coordonnées :

 Téléphone : 0553989898
 Courriel : Serviceseco.enap@justice.fr

 Adresse internet : https://www.enap.justice.fr/

Section 2 - Description du marché

Le présent marché a pour objet : - Le démontage du dallage en pierre qui fait le lien Objet du marché : 
entre la ferme de Trenque et le restaurant administratif pour le remplacer par un dallage en béton 
désactivé ; - La réfection partielle du dallage en périphérie de la ferme de Trenque. Le zonage et le 
métrage correspondant sont précisés dans l?annexe n°2 du présent marché.

440 avenue Michel SERRES CS 10028  Lieu d'exécution et de livraison : , 47916 Agen

Section 3 - Caractéristiques du marché

Les travaux concernent la réfection des dallages situés en périphérie du Caractéristiques principales : 
foyer des élèves nommé Ferme de Trenque. Le dallage existant sera traité de manière différente sur 
deux zones distinctes : - Le parvis qui fait le lien entre la ferme de Trenque et le restaurant 
administratif ; - La terrasse de la cafétéria de la ferme de Trenque.

OuiDes variantes seront-elles prises en compte : 

Section 4 - Durée du marché ou délai d'exécution

3 mois à compter de la notification du marché.
13/05/2024Date prévisionnelle de début des travaux : 

Section 7 - Critères d'attribution

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-25764
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-25764
https://www.enap.justice.fr/
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Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction des critères énoncés dans le cahier 
des charges (règlement de la consultation, lettre d'invitation ou document descriptif)

Section 8 - Mode de passation du marché

procédure adaptéeType de procédure : 

Section 10 - Conditions de délai

09/04/2024 à 12:00Date limite de réception des offres : 
120 jours à compter de la date limite de réception des offres.Délai minimum de validité des offres : 

Section 11 - Autres renseignements

2024-05Numéro de référence attribué au marché par le pouvoir adjudicateur / l'entité adjudicatrice : 
Une visite obligatoire du site est organisée le lundi 18 mars 2024 à Renseignements complémentaires : 

9H30 Les modalités d'inscription sont décrites dans le règlement de la consultation (RC)

Section 12 - Adresses complémentaires

Adresse auprès de laquelle des renseignements d'ordre administratif et technique peuvent être 
Ecole nationale d'administration pénitentiaireobtenus : 

Cellule marchés publics 440 avenue Michel SERRES CS 10028  Adresse : , 47916 Agen
Coordonnées : 

 Téléphone : 0553989898
 Courriel : Serviceseco.enap@justice.fr

Adresse auprès de laquelle les documents peuvent être obtenus :

Coordonnées : 

 Adresse internet : https://www.marches-publics.gouv.fr/?page=Entreprise.
EntrepriseAdvancedSearch&AllCons&id=2491326&orgAcronyme=d3f

01/03/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.marches-publics.gouv.fr/?page=Entreprise.EntrepriseAdvancedSearch&AllCons&id=2491326&orgAcronyme=d3f
https://www.marches-publics.gouv.fr/?page=Entreprise.EntrepriseAdvancedSearch&AllCons&id=2491326&orgAcronyme=d3f
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